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pratiques qui vous aideront à conserver et à entretenir cette

vocation. En premier lieu, il est un exercice que tous connais-

sent et considèrent comme avantageux, mais que tous ne prati-

quent pas également, c'est la retraite, pendant laquelle l'âme

s'adonne aux exercices dits spirituels ;
elle doit être annuelle,

autant que possible, et se faire soit individuellement, soit de

préférence en commun, ce second mode étant ordinairement

plus fécond en résultats, sous réserve, toutefois, des prescrip-

tions épiscopales.

Nous-même avons déjà fait ressortir les avantages de celte

institution lorsque Nous avons pris, dans le même ordre

d'idées, certaines décisions relatives ù. la discipline du clergé

romain (61).

Et il ne sera pas moins profitable aux âmes qu'une retraite

de ce g«nre ait lieu chaque mois, pendant quelques heures, en

particulier ou en commun. Nous sommes heureux de consta-

ter que cet usage a été introduit en plusieurs endroits, avec

l'approbation des évêques et parfois môme sous leur présidence.

Nous avons à cœur aussi de recommander aux prêtres d'éta-

blir entre eux, ainsi qu'il convient à des frères, une certaine

union plus étroite, avec l'approbation et sous la direction de

l'autorité épiscopale. Il convient sans doute qu'ils se groupent

en association soit pour s'assurer mutuellement des ressources

dans le malheur, soit pour défendre l'intégrité de leur honneur

et de leurs fonctions contre les embûches des adversaires, soit

pour tout autre motif analogue. Mais il leur importe bien

davantage de s'associer en vue du développement de la science

sacrée et surtout dans le but de s'appliquer avec une ferveur

plus grande aux devoirs de leur sainte vocation et de mieux

travailler au salut des âmes en mettant en commun leurs idées

et leurs efforts. Les annales de l'Église attestent qu'aux tpoques

(6i) Ep. Experiendo, ad Card. in Urbe Vicarium, 27 dec. 1904.


